
L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

Veut- voyez que le WCoyen est eirile et certrin. Çueicue le fait foit vrai et maniifete, lbdirertent c'a cu'é rier le fait et il r'y a flue Terr 1 dite. "Ifir.il0 Io Cfireda".Je vous trouverai der@ pir~atant que je n'asi rulin ent etgirê la Fortte du rigkmeint

L'OBJET DU IICr<vE

Ce ritrfle nt, d-FrEF <'e PO riolixité< et e'u lrrire ti cuillé et, ertortillé qui lie&tirgue, r(duit à Pu valfurrt à ra eiifertion verift l fct, a rou cel1ut et ruts i our reaultît ii (%i1111aieonne le rarr elle, la rroperilltion ccD vpPte de l'uFre e e a lrfue fretrçriee «v Zre for pte iutnction et de cc rn-uriention ou ccrrne asujet d'('ttde ders, tcutea lea éeelea rouf- le eCtI<.e durèrerteurent de l'Inttrucîior publique de la rrovirce d'Crterio. Il n'est t douteux que c'PmtlM le lFut qu'on a'eat rrororé et il et égaîcirent certoin que le a oyen qu'en a en-ployé tera ri n rM.ton-cnt etfeaee. La preuve du but qu'on s'est rrorcaé ne fait pas défaut. Je rie vous en cite.rai qu'une, qui, voua l'admettre&, est toute concluante.

Lis ItAPoM Dze Ixaeoeu
l-e règlement 17 pourvoit à la nomination de aix inspecteura, trois Csradiens rnglim ettrois Canadiena français. Il y a un an cea six increcteuca furent chargés de faire un rap[ <'ci surle fonrtionnerrent et l'effeacité du raigictrent 17. Le rapport contient, entre autrea, la cOnusiC nesuivante:
"An attempt to gradually eliminate thes French language froin the Engliah.French Frllools.'

<Sagned) Bridaacnay,
GABOUImy,
Ir4oAL1,
PAYMENT.
SAINT-JACQUes,

Comme voua le voyez, lea inspecteurs anglaia, c'est-àdire leu bourreaux nommés pour étra.gler la langue française, ont trouvé trop odieuse la tiche qu'on leur avait asignés.

Daorr NATUREEL

Le règlement 17 viole le droit naturel, parcs que:1-il nie le droit que chacun a d'user de aon lien à son avantage, est--ir du droit qu'aile contribuable scolaire que sa contribution mcolaire aoit ewployée d'aprèsi son désir et suivantce qu'il conFidère dtre son devoir. le règlement 17 conatitue une violation de la loi naturellesur laquelle repose le droit de prepriété.2-Le règlement 17 Constitue également une violation de la loi naturelle qui donne auxparente le droit, Con-me il leur impose le devoir, d'instruire leurs enfants. En vertu de la loinaturelle les parente ont l'obligation d'élever, d'instruire leurs enfanta. En vertu dea loi@ quirégimient les socétés Civiliséea, Celles-ci ont le devoir d'employer jet, impôts et lee contrihutinesscolaire@ à l'éducation des enfanta, d'après les désirs des parents. La législation humaine ne Wpourra jamais abolir le droit naturel des parents eur l'éducation de leurs enfants. Le devailtfimposé -u parents a pour corollaire le droit de déterminer la quantité et la qualité &'éduconaià étre données à leurs enfanta.a
Ce principe a d'ailleurs été sanctionné par la législation scolaire ontarienne elle.nfi,,e tautpour les écoles publiques que peur les écclet, sparées, p uisque les m(rrorstions scolaires ont seulerle droit d'in-gicser, de percevoir et d'administrer les contributions scolaires. f8-re plus le règleurent l-, viole le droit naturel qu'a tout bcon ne de pale langue mrater.nelle. Le droit à la langue maternelle est auss sacré que le droit à la vie, à la lumière du soleil,


